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Objet Responsabilité des établissements en matière d'assurance 
de la qualité à l'égard des établissements privés de leur 
territoire -17-MS-00201 

Vous trouverez ci-dessous le fichier PDF d'une lettre sous ma signature concernant le dossier mentionné 
en objet. 

2017-02-14- PDG -17-MS-00201.pdf 

Veuillez prendre note qu'aucune copie papier ne suivra. 

Au plaisir et bonne journée! 

Sous-ministre 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
1075, chemin Sainte-Foy- 14e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 
Tél. : 418 266-8989 
www.msss.gouv.qc.ca 

AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 

Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. 
Si vous l'avez reçu par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement 



Ministère de la Santé 
et des Services 
sociaux H D 

Québeclf~n 
Bureau du sous-ministre 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, le 14 février 2017 

AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES ET PRÉSIDENTS
DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES CENTRES INTÉGRÉS ET DES CENTRES 
INTÉGRÉS UNIVERSITAIRES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 

Madame, 
Monsieur, 

Le 5 mai 2015, nous vous avons transmis une lettre précisant les responsabilités des 
centres intégrés de santé et de services sociaux (CISSS) et des centres intégrés 
universitaires de santé et de services sociaux (CIUSSS) envers les établissements privés 
de votre territoire_ 

À cet effet, nous precisiOns qu'en vertu de la responsabilité populationnelle qui 
incombe aux CISSS et aux CIUSSS pour tous les réseaux locaux de son territoire il leur 
revient: 

• d'assurer une vigie et un suivi de la qualité des services offerts par les 
établissements privés établis sur son territoire; 

• de communiquer toutes informations pertinentes et d'agir comme facilitateur 
pour la transmission d'information entre le MSSS et les établissements privés; 

• de s'assurer que toutes les admissions passent par le mécanisme d'accès à 
l'hébergement du territoire pour les établissements privés conventionnés ou pour 
les achats de places. 

De plus, les CISSS et les CIUSSS doivent signaler, dans les meilleurs délais, au 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) toute situation préoccupante 
concernant les soins et les services offerts par un établissement privé qui pourrait 
compromettre la qualité des soins et des services offerts à la population du territoire . 
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Également, le MSSS est responsable d'intervenir lorsque les établissements privés ne 
prennent pas les mesures nécessaires pour corriger les situations préoccupantes. Il 
effectue également les visites d'évaluation de la qualité des milieux de vie et en· assure 
les suivis par les visites de vérification et les plans d'amélioration. Enfm, le MSSS est 
entièrement ·responsable du volet budgétaire et financier des établissements privés 
conventionnés, en conformité avec les règles de financement approuvées par le 
gouvernement. 

Afin de nous assurer que tous les CISSS et les CIUSSS assument leurs responsabilités, 
nous souhaitons recevoir une confirmation de votre engagement à cet effet auprès des 
établissements privés de votre territoire. Cette confirmation ainsi que les situations 
préoccupantes doivent être transmises au MSSS, à l'attention de madame Lyne Jobin, 
sous-ministre adjointe, d'ici le 3 mars 2017. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le sous-ministre, 

Michel Fontaine 

c. c. Présidentes-directrices générales adjointes, présidents-directeurs généraux adjoints des centres 
intégrés et des centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux. 

N/Réf.: 17-MS-00201 




